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MÉMOIRE

Présenté par le Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN) dans le cadre de la consultation du groupe de travail sur 

« La pleine participation des communautés noires 

à la société québécoise »

Montréal, 28 novembre 2005

Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN)
C.P. Place-Versailles 
Case postale 49059
7275, Sherbrooke est (local 32)
Montréal QC H1N 3T6
 « Alors que l’immigration représente déjà 63 % de la croissance de la population active du Québec, 

on prévoit qu’elle représentera la totalité de cette croissance d’ici 10 ans 

ainsi que la totalité de la croissance de la population québécoise d’ici 25 ans. »

(MICC, mai 2004, Plan d’action 2005-2008)

« La construction d’un Québec pluriel et inclusif constitue 

un enjeu prioritaire pour le gouvernement du Québec. »

(MICC, août 2005, Document de consultation)
Faits saillants :

· Un regard sur la composition de l’Assemblée nationale permet de constater à quel point la diversité ethnoculturelle y est dramatiquement sous-représentée. En effet, des 125 membres de l’Assemblée nationale, 9 seulement (soit 7%) en sont issu, alors que 20% de citoyens et citoyennes du Québec déclarent être d’origine autre que française. De plus, une seule personne élue appartient au groupe des minorités visibles. En fait ces trente dernières années, seulement quatre (4) personnes appartement à des minorités visibles ont été élues. Pourtant, le gouvernement reconnaît que les communautés noires sont une composante importante du Québec d’aujourd’hui. Quant à la population. elle se dit en accord à ce que des gestes concrets soient posés :
· En 2004, 73% des personnes interrogées par CROP étaient d’accord pour « Augmenter le nombre de membres des minorités visibles parmi les dirigeants élus »
 
· L’Assemblée nationale est l’enceinte où se prennent les décisions qui engagent l’ensemble de la collectivité québécoise. Le gouvernement planifie notamment les niveaux d’immigration au Québec et prône l’inclusion et la pleine participation de ses citoyens. Il est donc responsable de mettre en œuvre les moyens qui permettront à tous les citoyens et toutes les citoyennes du Québec de se reconnaître dans leur « Assemblée nationale ».

· Nous croyons que la proposition actuelle de réforme de la loi électorale du gouvernement du Québec, qui fait présentement l’objet d’une Commission parlementaire spéciale rate la cible en misant sur des mesures visant l’augmentation du nombre de candidatures issues de la diversité ethnoculturelle plutôt que le nombre de personnes élues.

· Sur le plan politique, Le Premier ministre, ainsi que la ministre de l’Immigration et des communautés culturelles, à titre de membre du cabinet du gouvernement du Québec, se doivent de promouvoir la réforme du mode de scrutin auprès de leurs collègues ministres et du caucus, en insistant sur le besoin de prévoir des mesures spécifiques axées sur les résultats --qui permettront d’accroître l’accès des personnes composant la diversité ethnoculturelle au statut de membre de l’assemblée nationale du Québec. Il est question ici d’actions politiques directes, le Premier ministre et l’ensemble du cabinet doivent donner l’exemple en situant ces actions dans une perspective de droits fondamentaux pour ne pas donner l’impression qu’on recherche à donner des privilèges à un groupe particulier de citoyens. 

D’ailleurs, nous souhaitons attirer l’attention de la Ministre et des membres du groupe de travail sur le fait que la Commission spéciale sur la loi électorale en cours s’est privée d’un apport important lors des audiences d'experts (du 1er au 11 novembre) en ne convoquant personne pour y présenter les enjeux spécifiques à la question de la représentation de la diversité ethnoculturelle. Pourtant, l’avant-projet de loi reconnaît qu’il s’agit d’un enjeu majeur sur lequel il est possible d’intervenir. Il serait donc intéressant que Madame la Ministre s’informe auprès de son collègue de ce qui sera mis en place pour combler cette « déficit » d’expertise. 

· Sur le plan administratif, la haute direction du MICC doit communiquer avec le secrétariat à la réforme des institutions démocratiques et avec la Commission spéciale sur la Loi électorale pour réitérer l’importance que le gouvernement du Québec accorde à la mise en place des mesures concrètes d’élimination des obstacles systémiques à la pleine participation des personnes issues de la diversité ethnoculturelle aux institutions démocratiques du Québec.

Qui sommes-nous ? 

· Le Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN) est un mouvement citoyen non partisan qui s’emploie depuis 1999 à ce que le Québec adopte un mode de scrutin respectueux de la volonté populaire, permettant une représentation égale entre les femmes et les hommes, incarnant la diversité ethnoculturelle québécoise ainsi que le pluralisme politique, et attribuant une juste place aux régions. 
· Dans le cadre de son rôle qui est d’aider la population à évaluer les propositions de réforme à la lumière de ces principes, le MDN produit des documents analysant la proposition actuelle du gouvernement, et il fera de même avec tout éventuel amendements de la proposition.
· La juste représentation de la diversité ethnoculturelle constitue ainsi l’un des quatre résultats recherchés par le MDN pour entériner toute proposition de réforme du mode de scrutin. Dans toutes nos interventions, nous rappelons l’importance que l’Assemblée nationale soit porteuse de la diversité ethnoculturelle. Il s’agit pour nous de la concrétisation d’une valeur de société et la réforme du mode de scrutin représente un moment important pour poser un geste significatif et pour transmettre à toute la population un message sans équivoque d’inclusion et d’égalité. Donnons-nous les moyens de faire de l’Assemblée nationale un miroir réfléchissant de la société québécoise d’aujourd’hui tout en le projetant vers l’avenir.
Quel lien entre la réforme du mode de scrutin et la pleine participation des communautés noires à la société québécoise ?

« Les enjeux liés à la pleine participation […] concernent des Québécois généralement nés ici ou dont la communauté est installée depuis plusieurs générations, mais qui éprouvent un déficit de participation aux différentes sphères de la société en raison, entre autres, de leur origine ethnique. » (MICC, août 2005, Document de consultation)

On pourrait ajouter aux causes du déficit de participation des personnes issues de la diversité ethnoculturelle de multiples discriminations systémiques, notamment en matière de démocratie représentative, en plus de l’exclusion sociale et du niveau de chômage anormalement élevé au sein de la communauté noire. 

Devant la croissance continue du nombre d’immigrant s’établissant au Québec, et considérant le poids démographique relatif que constitue la diversité ethnoculturelle au Québec, il est primordial d’accroître sa présence à l’Assemblée nationale du Québec.

Le gouvernement du Québec a une occasion exceptionnelle de corriger la situation en instaurant des mesures plus appropriées pour favoriser l’élection – et non simplement les candidatures – de membres de l’Assemblée nationale issus de la diversité ethnoculturelle.

Un avant-projet de loi prévoit bien à l’heure actuelle quelques mesures financières incitatives en ce sens. Ces mesures n’offrent toutefois aucune garantie de résultat, puisqu’elles reposent sur le nombre de candidatures issues de la diversité ethnoculturelle, plutôt que sur le nombre de personnes élues.

Toute mesure mise en œuvre pour améliorer la représentation de la diversité ethnoculturelle doit s’inscrire dans une perspective citoyenne. C’est-à-dire, par exemple, que l’élection d’une personne issue d’une communauté noire n’est pas mandataire d’une représentation des noirs, mais de l’ensemble de la population qui l’a élue, au même titre qu’un blanc est représentatif de tout son électorat. Cette perspective prévient l’adoption de mesures de type communautarisme qui accorderaient à chacune des communautés un nombre de sièges désignés en proportion de leur poids démographique respectif au Québec.

Le document de consultation sur la pleine participation des communautés noires à la société québécoise soumet au public un ensemble de questions. Nous en retenons quelques - unes, auxquelles nous sommes d’avis que l’adoption d’un mode de scrutin proportionnel –  accompagné de mesures significatives et efficaces pour favoriser une plus juste représentation de la diversité ethnoculturelle – constitue une partie de la réponse :

« Quels moyens concrets devraient être privilégiés pour favoriser la représentation des membres des communautés noires dans les postes de direction et à haute visibilité? »

Peut-on nier qu’un siège de députéE à l’Assemblée nationale du Québec constitue un poste de direction à haute visibilité aux retombées positives innombrables? En ce sens, nous soutenons que des règles spécifiques régissant les listes de candidatures des partis politiques nous rapprocheraient de cet objectif.

« Quelles sont les mesures de soutien susceptibles de favoriser l’intégration des femmes des communautés noires à l’ensemble de la société? »
Les modes de scrutin proportionnels tendent à accroître jusqu’à 10 % la représentation des femmes, et davantage si des mesures spécifiques à cet égard sont adoptées, ce qu’entend faire le gouvernement dans sa proposition actuelle de réforme de la Loi électorale. 

Les femmes issues de la diversité ethnoculturelle, doublement discriminées, pourraient bénéficier de l’effet conjugué de mesures incitatives à l’élection de femmes et de membres de la diversité ethnoculturelle, sans nécessairement les confiner à faire double emploi (femme et membre de la diversité ethnoculturelle) pour faire mentir les statistiques. Rappelons que les femmes noires sont plus pauvres parmi les pauvres.

« Quelles sont les pistes prometteuses pour favoriser une meilleure connaissance des communautés noires et contribuer à les rapprocher du reste de la population québécoise? »

L’Assemblée nationale du Québec constitue l’institution centrale de notre démocratie représentative. Elle incarne le vivre ensemble de la population québécoise. Y a-t-il un lieu à la fois plus symbolique et plus effectif de rapprochement entre les différentes composantes de la population du Québec ?

En se reconnaissant à travers les membres de l’assemblée nationale les Québécois et les Québécoises de toutes origines se sentiront davantage partie prenante aux décisions qui les affectent quotidiennement.

De la même manière, les Québécois et les Québécoises d’origine française ou britannique apprendront à connaître la contribution des citoyens et citoyennes de toutes origines et à reconnaître leur contribution à la vitalité de nos institutions démocratiques.

« Quelles initiatives permettraient une meilleure collaboration à des projets communs, de façon à développer un sentiment de solidarité entre tous les Québécois? »

Y a-t-il projet plus commun que celui de prendre part à la gouverne de la société québécoise ? Au-delà des stratégies politiques, des programmes, des luttes de pouvoir, l’Assemblée nationale du Québec a plus d’une fois été le théâtre d’une solidarité exemplaire en démocratie, d’un consensus illustrant les projets communs des Québécois et des Québécoises. 

Il suffit en effet de se rappeler quelques-unes des motions adoptées à l’unanimité par les membres de l’Assemblée nationale du Québec au fil des ans pour comprendre le potentiel de développement d’un sentiment de solidarité entre tous les Québécois si celle-ci est davantage représentative du pluralisme de la société :

2005 : motion unanime s’opposant aux tribunaux islamiques au Québec.

2002 : L'Assemblée nationale du Québec a voté unanimement en faveur des démarches visant à obtenir de la Couronne britannique une reconnaissance des torts causés lors de la Déportation en Acadie

2001 : loi 140 sur l’assurance parentale sur les congés parentaux adoptée à l'unanimité par l'Assemblée nationale.

2001 : l’Assemblée nationale adoptait une motion unanime demandant au gouvernement fédéral de ratifier le Protocole de Kyoto.

« Quelles actions ou activités devraient être mises en place pour mieux faire connaître l’apport et la richesse des communautés noires à la société québécoise? »

Ne serait-il pas temps de s’assurer que cet apport puisse s’exprimer aussi à l’Assemblée nationale, et par conséquent au sein des partis politiques ? Faut-il rappeler que ce n’est qu’en 2005 qu’une première femme noire a été élue à l’Assemblée nationale du Québec, malgré la présence de communautés noires au pays depuis le début de la colonie. Souvenons-nous que Mathieu Da Costa, le traducteur de SIR Samuel de Champlain était un noir.

« Quel est le type d’initiative ou de projet qui manque, à l’heure actuelle, pour lutter efficacement contre les préjugés et la discrimination? »

Des projets concrets et contraignants qui garantiraient l’atteinte des résultats recherchés. Par exemple, nous proposons que la réforme du mode de scrutin saisisse l’occasion qui lui est faite de fixer des normes quant à la composition des listes nationales de candidatures en exigeant des partis que des candidatures de personnes issues de la diversité ethnoculturelle y figurent en bonne place ce qui démontrerait qu’ils en font une priorité. Nous croyons que ce type d’action enverrait à la population un signal non négligeable pour contrer la discrimination et les préjugés.

« Que peut-on faire pour intégrer davantage les membres des communautés noires dans les réseaux d’influence au niveau économique, social et culturel afin de profiter de leur expérience et de leur volonté de travailler au bien commun? »

Y a-t-il plus importants réseaux d’influence que les partis politiques, les caucus d’éluEs et l’Assemblée nationale du Québec. Combien de lobby s’y affaire ? Combien de groupes sociaux et communautaires y entretiennent des représentations et y exposent leurs revendications ? Combien de citoyens font appel à leur députéE pour trouver des solutions à leurs problèmes, obtenir réponses à leurs questions, etc. ?

Bref…

· L’accroissement de la représentation de la diversité ethnoculturelle représente une responsabilité collective de première importance dans le contexte d’une croissance démographique qui reposera presque exclusivement d’ici 10 ans sur l’immigration. 

· Il représente également une mesure à l’aune duquel juger de la qualité de nos prétentions démocratiques, et de la volonté exprimée par le gouvernement du Québec depuis bientôt 20 ans de favoriser la pleine participation des Québécois et des Québécoises de toutes les origines. 

Le temps n’est plus aux discours, Il est à l’action. À l’action axée sur les résultats. Et le gouvernement doit être un chef de file en la matière

Le MDN souhaite que la Ministre de l’Immigration et des Communautés culturelles assume un rôle de leader au sein du Cabinet gouvernemental et du Caucus des élus libéraux afin que la réforme du mode de scrutin devienne réalité, et qu’elle comporte des mesures sérieuses qui garantiront une plus juste représentation de la diversité ethnoculturelle à l’Assemblée nationale du Québec. 

Nous souhaitons également que la Ministre mandate la haute direction de son ministère pour qu’elle communique avec les instances parlementaires et administratives responsables de la mise en place des réformes démocratiques afin de réitérer l’importance qu’accorde le gouvernement du Québec à la mise en place des mesures concrètes d’élimination des obstacles systémiques à la pleine participation des communautés ethnoculturelles, dont les communautés noires, aux institutions démocratiques du Québec, et pour collaborer à l’élaboration de telles mesures pour les inclure aux projets de loi à venir.

Le moment nous semble particulièrement bien choisi pour que la société québécoise mette tout en œuvre pour concrétiser ses valeurs d’inclusion, et en ce sens, nous croyons que le prochain mode de scrutin québécois peut et doit y contribuer. 

La question du mode de scrutin ne concerne pas que la Commission spéciale sur la loi électorale et le Ministre responsable de la réforme des institutions démocratiques. Et la question de la pleine participation des communautés ethnoculturelles à la société québécoise ne concerne pas uniquement le Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles. Ces questions sont inter-reliées, chacune interpellant et agissant sur l’autre. La réforme du mode de scrutin est en effet une réforme structurante dont les retombées dépasseront les murs de l’Assemblée nationale. 

Evans Desmangles, CONACOH (Conseil national des citoyens et citoyennes d’origine Haïtienne), Membre du conseil d’administration du MDN.

Martin Dupuis, Membre du conseil d’administration du MDN 

Mercédez Roberge, Présidente du MDN






�  Sondage CROP effectué du 16 septembre au 3 octobre 2004 auprès de 1 000 personnes vivant au Québec pour le compte du Centre de recherche et d’information sur le Canada. : � HYPERLINK "http://www.cric.ca/fr_re/portraits/index.html" �http://www.cric.ca/fr_re/portraits/index.html� 
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